
b) Au fait d'organiser, de diriger, de faciliter, d'encourager ou de favori-
ser au moyen d'une aide ou de conseils la commission d'une infraction grave
impliquant un groupe criminel organisé.

2. La connaissance, l'intention, le but, la motivation ou l'entente visés au
paragraphe I du présent article peuvent être déduits de circonstances factuelles
objectives.

3. Les États Parties dont le droit interne subordonne l'établissement des
infractions visées à l'alinéa a) i) du paragraphe I du présent article à
l'implication d'un groupe criminel organisé veillent à ce que leur droit interne
couvre toutes les infractions graves impliquant des groupes criminels organisés.
Ces États Parties, de même que les États Parties dont le droit interne subor-
donne l'établissement des infractions visées à l'alinéa a) 1) du paragraphe 1 du
présent article à la commission d'un acte en vertu de l'entente, portent cette in-
formation à la connaissance du Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies au moment où ils signent la présente Convention ou déposent leurs ins-
truments de ratification, d'acceptation ou d'approbation ou d'adhésion.

Article 6
Incriminaton du blanchiment du produit du crime

1. Chaque État Partie adopte, conformément aux principes fondamentaux
de son droit interne, les mesures législatives et autres nécessaires pour conférer
le caractère d'infraction pénale, lorsque l'acte a été commis intentionnelle-
ment :

a) i) À la conversion ou au transfert de biens dont celui qui s'y livre
sait qu'ils sont le produit du crime, dans le but de dissimuler ou de dégui-
ser l'origine illicite desdits biens ou d'aider toute personne qui est impli-
quée dans la commission de l'infraction principale à échapper aux consé-
quences juridiques de ses actes;

il) À la dissimulation ou au déguisement de la nature véritable, de
l'origine, de l'emplacement, de la disposition, du mouvement ou de la pro-
priété de biens ou de droits y relatifs dont l'auteur salt qu'ils sont le pro-
duit du crime;

b) et, sous réserve des concepts fondamentaux de son système juridique:

i) À l'acquisition, à la détention ou à l'utilisation de biens dont celui qui
les acquiert, les détient ou les utilise sait, au moment où il les reçoit, qu'ils
sont le produit du crime;

ii) À la participation à l'une des infractions établies conformément au
présent article ou à toute autre association, entente, tentative ou complicité


